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PROCES VERBAL DU 

CONSEIL MUNICIPAL DU 12 JANVIER 2010

Etaient présents :

M. LEONHARDT, Mme DIARD, M. BOUCHON, Melle SI ALI, M. ZAOUI, Mme MAZEAU, M. LOPEZ, Mme LELU Mme BOUCHON, M. BAH. M. GROULEZ, Mme ROGER, Mme GARCIA,  Mme DE JESUS CARLOS, M. DUPERRON, Mme VADROT, M. FOUCHIER, Mme SOLVAR,  M. LIBANIO COUTINHO, Mme DA SILVA,  M. OUAREM, Mme GIRAULT,  Mme BEDU,  M. SAGAL, Mme LEFORT, M. GENDRE, M. ROGER,  Mme VAN LAERE, M. CAILA,  M. FREALLE, Mme BARTOLI, M. FERREIRA, M. PREVOT, Mme PARMENTIER, Mme POUCH


Excusés ayant donné pouvoir :

M. JOUAN (pouvoir à M. GROULEZ), M. CHAMPION  (pouvoir à M. LEONHARDT), M. FERNANDEZ (pouvoir à Melle SI ALI),  Mme SOREL ( pourvoir à Mme VAN LAERE)
*************************************

Monsieur le Maire constate que le quorum est réuni et déclare la séance ouverte à 21h45.
Monsieur le Maire indique que deux délibérations ont été remises sur table, inscrites en:

- Point n°1bis - Attribution de logement de fonction par utilité de service

- Point n°8 bis – Déclassement du domaine public dans le domaine privé – Espaces verts sis autour de la salle Gérard Philipe
L’ordre du jour ainsi modifié est approuvé.
1 - COMPTE RENDU DE MONSIEUR LE MAIRE AU CONSEIL DE SA DELEGATION DE POUVOIRS

Dans le cadre de la délégation Monsieur le Maire a signé 26 décisions au total dont :

N° 2009/192
Convention à titre précaire d'un logement situé 3 rue Emile Zola (école F BUISSON) 2ème étage gauche à Sainte-Geneviève-des-Bois
Une convention de location à titre précaire d'un logement situé 3 rue Emile Zola (école F BUISSON) 2ème étage gauche a été signée avec un agent de la ville.

Coût du loyer mensuel : 229,00 € TTC et des charges : 72,43 € TTC
N° 2009/216
Signature d'un contrat avec l'orchestre André Philippe pour la soirée des bénévoles du 8 janvier 2010
La ville a signé un contrat avec l'orchestre André Philippe pour l'animation de la soirée des bénévoles du 8 janvier 2010.

Coût de la prestation : 5 450,00 € TTC
N° 2009/215
Signature d'un contrat avec l'orchestre Nuages pour la matinée du 6 janvier 2010
La ville a signé un contrat avec l'orchestre Nuages pour l'animation de la matinée des retraités du 6 janvier 2010.

Coût de la prestation : 4 250,00 € TTC.
N° 2009/217
Signature d'un contrat avec l'orchestre Gil St Laurent pour les soirées des 15 et 16 janvier 2010
La ville a signé un contrat avec l'orchestre Gil St Laurent pour l'animation des soirées des 15 et 16 janvier 2010.

Coût de ces deux prestations : 10 980,00 € TTC.
N° 2009/218
Signature d'un contrat avec ADM Spectacle Paris pour la soirée du personnel du 23 janvier 2010
La ville a signé un contrat avec la société ADM Spectacle Paris pour l'animation de la soirée du personnel du 23 janvier 2010.

Coût de la prestation : 3 158,24 € TTC
N° 2009/205
Formation des élus - Institut de Formation Démocrate
Une convention avec l'Institut de Formation Démocrate a été signée pour une formation en direction d’un élu de l'opposition.
Coût de la formation : 330,00 € TTC
N° 2009/210
Formation du personnel - Fédération des CMPP
Un contrat a été signé avec l'organisme Fédération des CMPP pour la formation d'un agent du CMPP.

Coût de la formation : 400,00 € TTC
N° 2009/193
Signature d'une convention avec l'association ODCVL dans le cadre des classes de découverte
La ville organise chaque année des classes de découverte au profit des élèves des écoles élémentaires de la ville. Les propositions de l'association ODCVL permettent l'organisation de trois classes de découverte pour l'école Cocheris et de deux classes de découverte pour l'école Jean Macé.

Coût des trois classes de découverte : 24 161,00 € TTC

Coût des deux classes de découverte : 15 884,00 € TTC
N° 2009/195
Signature d'une convention avec l'association la Ligue de l'Enseignement de l'Essonne dans le cadre des classes de découverte
La ville organise chaque année des classes de découverte au profit des élèves des écoles élémentaires de la ville. Les propositions de l'association La Ligue de l'Enseignement de l'Essonne permettent l'organisation de deux classes de découverte pour l'école élémentaire Denis Diderot.

Coût de la convention : 12 687,36 €TTC
N° 2009/196
Signature d'une convention avec l'association aventure scientifique dans le cadre des classes de découverte
La ville organise chaque année des classes de découverte au profit des écoles élémentaires de la ville. Les propositions de l'association aventure scientifique permettent l'organisation de deux classes de découverte de l'école élémentaire Romain Rolland.

Coût de la convention : 22 053,00 € TTC
N° 2009/197
Signature d'un contrat de vente avec la société Fox autocars dans le cadre des classes de découverte.
La ville organise tous les ans des classes de découverte au profit des élèves d'une école maternelle de la ville. Les propositions de la société Fox autocars permettent l'organisation d'un transport pour trois classes de découverte de l'école Youri Gagarine.

Coût de ce contrat : 2 000,00 € TTC
N° 2009/199
Signature d'un contrat de vente avec le poney club du L'ormoy
la ville organise chaque année des classes de découverte au profit des élèves des écoles élémentaires de la ville. Les propositions de la société poney club du l'ormoy permettent l'organisation d'une classe équitation à l'école élémentaire Albert Aubel.

Coût de la classe d'équitation : 1 887,60 € TTC
N° 2009/206
Marché d'acquisition de fournitures scolaires
La ville est tenue de doter les écoles maternelles et élémentaires de fournitures scolaires pour leur fonctionnement.

Une consultation a été lancée le 17 novembre 2009.

La société Bureau scolaire diffusion a été retenue pour l'appel d'offre avec un rabais arrêté à 5% sur l'ensemble des fournitures du catalogue.
N° 2009/207
Marché d'acquisition de livres scolaires
La ville est tenue de doter les écoles maternelles et élémentaires en livres scolaires pour leur fonctionnement. Une consultation a été lancée le 17 novembre 2009. La propotion de la société Pichon papeteries est la plus avantageuse avec un rabais arrêté à 22% sur l'ensemble des livres scolaires du catalogue.
N° 2009/208
Marché d'acquisition de livres non scolaires et de fin d'année
La ville est tenue de doter les écoles maternelles et élémentaires en livres non scolaires et de fin d'année pour leur fonctionnement. Conformément au code des marchés publics une consultation est lancée le 17 novembre 2009. 

La proposition de la société Les plaisirs littéraires est la plus avantageuse avec un rabais arrêté à 9% sur l'ensemble des livres proposés.
N° 2009/191
Signature d'un contrat de cession passé entre l'association Ludwig et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois
La ville a signé un contrat de cession avec l'association Ludwig pour un spectacle qui aura lieu le qui entre dans le cadre de la programmation des concerts du Dimanche matin à l'auditorium du centre artistique R Noureev.
Coût de ce spectacle : 1 800,00 € TTC
N° 2009/198
Signature du contrat de cession passé entre la sarl S.P.P Le groove et la commune de Sainte-Geneviève-des-Bois
Dans le cadre de l'organisation de manifestations culturelles, la ville souhaite programmer une session de deux stages pédagogiques destinés aux élèves des ensembles de musiques actuelles ainsi qu'à divers élèves instrumentalistes du centre artistique R Noureev. Un contrat de cession avec la sarl S.P.P Le groove est arrêté.

Coût des deux stages : 2 110,00 € TTC
N° 2009/200
Convention de mission de coordination de sécurité et de protection de la santé concernant la réhabilitation de l'école maternelle Ferdinand Buisson - signature de la convention
La ville va procéder à la réhabilitation de l'école maternelle Ferdinand Buisson. Dans le cadre d'une consultation la société Alexi a été retenue et propose une convention de mission de coordination de sécurité et de la protection de la santé.

Coût de la convention : 6 975,07 € TTC
N° 2009/201
Contrat de mission contrôles techniques concernant la réhabilitation de l'école maternelle Ferdinand Buisson - signature du contrat
La ville de Sainte-Geneviève-des-Bois va procéder à la réhabilitation de l'école maternelle Ferdinand Buisson. Dans le cadre d'une consultation la société Socotec a été retenue et propose un contrat de missions de contrôles techniques.

Coût de ce contrat : 12 378,60 € TTC
N° 2009/202
Contrat d'assistance pour la capture et la mise en fourrière des animaux errants
Un contrat forfaitaire d'assistance pour la capture et la mise en fourrière des animaux errants a été signé avec la société Sacpa sur la base de 0,647 € HT par habitant.

Coût de ce contrat annuel : 26 557,23 € TTC
N° 2009/203
Contrat d'entretien des fontaines de la mairie, du rond-point Saint-Exupéry, des douves du Donjon et de la pompe de circulation du bassin du Parc Pierre
Un contrat d'entretien des fontaines de la mairie, du rond-point Saint-Exupéry, des douves du Donjon et de la pompe de circulation du bassin du Parc Pierre a été signé avec la société Game's atelier, spécialisée dans les systèmes hydroélectriques.

Coût du contrat annuel : 7 176,00 € TTC
N° 2009/211
Contrat d'entretien du bassin place roger perriaud, de la fontaine des douves du donjon et du rond point Saint exupery
La ville de Sainte-Geneviève-des-Bois est équipée d'un bassin situé place roger perriaud, d'une fontaine sur le rond-point saint-exupéry et d'une fontaine aux douves du donjon, fonctionnant en permanence.

Il convient d'entretenir ce bassin et ces fontaines par une société spécialisée.

La société Sanitra services propose un contrat d'entretien pour un montant annuel.

Coût de ce contrat : 8 783 € TTC
N° 2009/204
Location de cars avec ou sans chauffeur (2010-2013) - signature du marché à bons de commande
La ville doit faire appel régulièrement à une société pour la location de cars avec ou sans chauffeur. L'offre de C.E.A.Transport est économiquement la plus avantageuse. La ville décide de signer un contrat avec C.E.A.Transport
N° 2009/212
Contrat d'entretien des installations de distribution de l'heure
La ville de Sainte-Geneviève-des-Bois a en charge l'entretien, le dépannage et la mise à l'heure des horloges des bâtiments communaux. Un contrat d'entretien a été signé avec la société Horellec.

Coût de ce contrat : 2 087,02 € TTC.
N° 2009/213
Droit fixe pour délivrance d'autorisation de voirie (dépôt de benne, création de bateau et échafaudage, certificats d'alignement) - approbation du tarif - année 2010
Les riverains ou les entreprises de la ville sont régulièrement amenés à effectuer des travaux, déposer des bennes ou échafaudages sur le domaine public. L'occupation du domaine public crée des nuisances notamment pour les autres riverains ou les services de la ville. Afin de compenser ces nuisances, il est prévu des droits fixes pour occupation temporaire du domaine public.

Tous les ans ces tarifs sont actualisés aux alentours de 2 ou 3% pour compenser l'évolution des coûts.

L'ancien tarif 2009 était de 25,75€, il est proposé à 26,50€, soit 2,91% d'augmentation.
N° 2009/209
Retrocession à la commune d'une concession trentenaire
La ville accepte la retrocession de la concession trentenaire n° 289  située au cimetière B dit du Perray sis route de Longpont acquise en juin 2009. 

Coût de l'indemnisation : 443,00 € TTC
N° 2009/214
Cession d'un véhicule grue marque Pesci type SE105N équipement Berce, grue caisson à la société Guainville international
La ville a cédé un véhicule grue marque Pesci type SE105N équipement Berce, grue caisson à la société Guainville international.

Coût de la cession : 10 000, 00 € TTC
1Bis - ATTRIBUTION DE LOGEMENTS DE FONCTIONS

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)

Les membres du conseil sont appelés à délibérer sur l’attribution au gardien du Centre Artistique Rudolf Noureev d’un  logement (type F1) par simple utilité de service. 

Ce logement est concédé moyennant le paiement d’un loyer d’un montant de 150 €, en contrepartie d’une mission de surveillance de cet équipement.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité

SPORTS
2- AVENANT A LA CONVENTION POUR L’ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION 
A L’ASSOCIATION SAINTE-GENEVIEVE SPORTS

(Rapporteur : Madame DIARD)
La loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations prévoit en son article 10 que l’autorité administrative qui attribue une subvention doit, lorsque cette subvention dépasse le seuil de 23.000 euros, conclure une convention avec l’association qui en bénéficie.

L’association Sainte-Geneviève Sports, fondée en 1936, déclarée à la Préfecture de Versailles sous le n°1547 le 30 janvier 1936 portant l’agrément Ministériel n°7742 du 1er avril 1950, de par ses statuts, a pour objet de « permettre la pratique d’activités physiques et sportives à travers des sports individuels et des sports d’équipes, de favoriser une meilleure organisation d’ensemble de toutes les pratiques sportives et d’entretenir, développer l’esprit sportif». L’association SGS perçoit une subvention supérieure au seuil indiqué.

Aussi, une convention définissant l’objet, le montant et les conditions d’utilisation de la subvention attribuée à l’association Sainte-Geneviève Sports (S.G.S.) a été passée avec la ville de Sainte Geneviève des Bois en décembre 2007.

Cette convention précise notamment les conditions que l’association SGS doit remplir afin de pouvoir percevoir une subvention de fonctionnement, calculée en fonction de plusieurs critères : activités sportives, licenciés, qualité de l’encadrement des éducateurs, niveau compétitif, participation à la vie locale, communication, capacité d’autofinancement, aspects complémentaires.

Cette convention indique également que le montant de la subvention est versé annuellement après vote par le Conseil Municipal du budget primitif communal.

Enfin, cette convention est signée pour 3 ans et elle est amendée chaque année par avenant.

Aussi l’avenant à la convention indique enfin que le montant de la subvention de fonctionnement versée à S.G.S en 2010 est de 294 403,62 €.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée par 37 voix, 2 abstention (M. Prévot, Mme Parmentier).
3-AVENANTS AUX CONTRATS D’OBJECTIFS PASSES ENTRE LA COMMUNE ET SGS RUGBY ET SG TRIATHLON POUR LA SAISON 2009/2010

(Rapporteur : Madame DIARD)

Avenant n°1 au contrat d’objectifs passé avec SGS Rugby - Avenant n° 1 au contrat d’objectifs passé avec SG Triathlon
Les contrats d’objectifs portant sur la pratique de sport de haut niveau  prévoient qu’en fonction des résultats sportifs, les sommes allouées peuvent être révisées d’une saison à l’autre.

SGS Rugby a maintenu son équipe féminine en 2ème division, se classant 3ème du championnat D2. Elle est arrivée 8ème au championnat de France.

L’équipe masculine séniors est descendue en 2ème série régionale et a disputé les 8èmes de finale de la Coupe Ile de France.

Ainsi la commune de Sainte Geneviève des Bois soutiendra cette section à hauteur d’une somme équivalente à celle de la saison passée, soit :

· 3 500,00 euros inscrits au BP 2010

SG Triathlon s’est classé 8ème club au niveau national en 2008/2009.
L'équipe masculine se maintient en 1ère Division
L'équipe féminine arrive 1ère de la 2ème division, ce qui est synonyme de Montée en 1ère Division pour la saison 2009/2010.

Vincent LUIS : Champion de France des moins de 23 ans
Aurélien Raphael : 4ème aux Championnats d'Europe des moins de 23 ans
André Thomas  : Champion de France de Duathlon Junior
Matthieu Marteau : vice-champion de France de Triathlon Junior
Ainsi la commune de Sainte Geneviève des Bois soutiendra cette section à hauteur d’une somme équivalente à celle de la saison passée, soit :

· 15 000,00 euros inscrits au BP 2010
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

4- CONTRATS D’OBJECTIFS ENTRE LA COMMUNE ET L’ASSOCIATION «SAINTE GENEVIEVE SPORTS », SECTIONS FOOTBALL ET JUDO POUR LES SAISONS SPORTIVES 2009/2010, 2010/2011, 2011/2012

(Rapporteur : Madame DIARD)
La municipalité souhaite encourager la pratique sportive à travers la poursuite d’une politique contractuelle d’aide et de soutien aux associations, qui au travers de leur niveau sportif et de leurs actions locales, contribuent à l’animation sportive et au rayonnement de la commune, et qui suscitent, le plus souvent, un engouement populaire certain. 

Ainsi, la municipalité met en place des contrats d’objectifs qui fixent les modalités d’attribution des aides exceptionnelles accordées par la ville aux associations sportives. 

Les sections SGS Football et SGS Judo bénéficient déjà de contrats d'objectifs depuis quelques années. Ces nouveaux contrats, signés pour trois ans, fixent les objectifs des deux sections pour les trois saisons à venir : 2009/10, 2010/11, 2011/12. 

Il est précisé que SGS, pour ces deux sections, sera également soutenue par le Département au titre de contrats d’objectifs conclus avec les clubs de haut niveau ; à cet effet, une convention financière tripartite sera passée entre le Conseil Général, l’association Sainte Geneviève Sports et la commune.

Les nouveaux contrats d’objectifs seront basés essentiellement sur les objectifs liés à la pratique sportive de haut niveau, mais tiendra compte également de l'ensemble des domaines suivants :

- classement du club dans la hiérarchie fédérale,

- développement de l’excellence sportive,

- fidélisation des sportifs de haut niveau,

- formation de l’encadrement et création d’emploi,

- collaboration avec le milieu scolaire,

- animation de masse et participation à la vie locale,

- représentation de la ville de Sainte-Geneviève des Bois et communication avec les médias.

Un travail de définition et de prévision des objectifs a été réalisé conjointement avec la ville et le club (voir documents ci-après).

A l’issue de chaque saison sportive, un bilan quantitatif et qualitatif est établi. Il permet de réévaluer, éventuellement, le montant des subventions octroyées et les objectifs fixés pour les saisons suivantes.

Au titre du contrat d’objectifs de la saison 2009/2010, nous vous proposons de verser les  subventions 2010 suivantes :

- « Sainte Geneviève Sports section Football »
40 800,00 €

Pour mémoire : subvention 2009 => 65 453,40 €

Descente en 2009/2010 de l’équipe 1ère en Championnat de France Amateur 2
- « Sainte Geneviève Sports section Judo »
40 800,00 €

Pour mémoire : subvention 2009 => 40 800,00 €

A l’issue de la saison 2008/09, SGS termine à la 5ème place du classement des meilleurs clubs français de haut niveau. 
Frédéric DEMONTFAUCON a participé aux Jeux Olympiques de PEKIN et aux Championnat du Monde
Toutes Catégories à LEVALLOIS.
Pierre DUPRAT est Champion d’Europe Juniors à VARSOVIE et a participé aux Championnats du Monde Juniors (non classé) à BANGKOK.
L’équipe Féminine est Vice Championne de France par équipes de 1ère Division et a participé à la coupe d’Europe des clubs qui a eu lieu le 18 octobre 2009 à Orléans.
L’équipe masculine après une courte défaite contre Maisons-Alfort, est redescendue en 2ème Division ou elle a remporté le Championnat de France de 2ème Division et était présente lors des championnats de France de 1ère Division pour la saison 2009/2010 (3èmes).
Principaux Résultats :
Tournoi International du Portugal : Mathias Chauvet, Frédéric DEMONTFAUCON 1er, David LAROSE 2ème
Tournoi International de Monaco : Pierre DUPRAT, Maxime AMINOT, Maël LE NORMAND 3ème 
Championnat de France Ind 1ère Division : Aurore CLIMENCE 3ème, David LAROSE, Ludovic GOBERT,
Khadija LABHIH 5ème.
World Cup de Tbilissi : David LAROSE 3ème
Grand Chelem de Paris : Aurore CLIMENCE 3ème
World Cup de Budapest : David LAROSE 5ème
Tournoi International de Lucerne : Emilie ARGENTAIS, Maël LE NORMAND 2ème
Tournoi International de COIMBRA : Equipes de SGS Féminine Equipes I 1ère, Equipes II 3ème 
Equipes de SGS Masculine Equipes I 1ère, Equipes II 2ème 
Championnat du Monde Vétérans : Abdel TERCHOUNE N.C.
World Cup de Moscou : David LAROSE 5ème
World Cup de Lisbonne : Khadija LABHIH 7ème.
World Cup de Bucarest : Maël LE NORMAND N.C.
Jeux Méditerranéens : Mohamed RIAD 2ème 
Grand Chelem de Rio de Janeiro : David LAROSE 3ème
Championnat du Monde Universitaire : Maël LE NORMAND 5ème, Aurore CLIMENCE N.C.
Tableaux des Médailles saison 2008/2009
District :             18 Médailles d’Or, 13 Médailles d’Argent , 23 Médailles de Bronze
Essonne :            24 Médailles d’Or, 20 Médailles d’Argent , 10 Médailles de Bronze
Ile de France :      1 Médailles d’Or,   6 Médailles d’Argent ,   5 Médailles de Bronze
France :                2 Médailles d’Or,   1 Médaille   d’Argent ,   2 Médailles de Bronze
Europe :               1 Médaille d’Or
Monde :               2 Médailles d’Argent
Tournois :         67 Médailles d’Or, 67 Médailles d’Argent , 65 Médailles de Bronze
Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

EDUCATION 
5 - PRE INSCRIPTIONS CENTRES DE LOISIRS VACANCES
(Rapporteur : Madame MAZEAU)

Il est indispensable de prévoir des préinscriptions pour les centres de loisirs  au moins 15 jours avant la date des périodes de vacances scolaires afin de ne pas dépasser les capacités d’accueils des structures concernées par mesures de sécurités, d’ajuster le nombre d’animateurs nécessaire à l’encadrement des enfants selon les normes en vigueur (1 animateur pour 8 enfants en maternelle et 1 pour 10 en élémentaire).

La précision des effectifs quotidiens permet surtout, une meilleure organisation de ces périodes de vacances scolaires, en améliorant considérablement la qualité de l’accueil des enfants par une meilleure préparation de leur séjour dans les structures.

En prévoyant par exemple, en cas de sortie un nombre de cars indispensable au transport des enfants dans de bonne condition, en commandant un nombre de pique nique suffisant pour chaque enfant participant ou encore en réservant les entrées (spectacle, musée ou autres…) en nombre suffisant pour permettre à tous les enfants d’y participer. 

Les préinscriptions existent depuis quelques années déjà, mais sont de plus en plus inefficaces compte tenu du fait qu’elles n’impliquent pas systématiquement de pénalité financière

 Aujourd’hui beaucoup de famille préinscrivent leurs enfants de peur de ne pas avoir de places mais ne les mettent pas pour diverses raisons.
Certaines familles ne se donnent pas la peine de préinscrite leurs enfants.
Les enfants qui fréquentent le château du par Pierre ont souvent le choix de venir ou pas en fonction de leurs envies, ce qui n’est pas vraiment compatible avec notre système de préinscription. D’autre part un enfant qui se présente seul le matin et n’est pas préinscrit ne peut pas être renvoyé chez lui par les animateurs qui n’ont pas forcément les moyens de contacter les parents, quand ils n’ont pas les renseignements minimums demandés lors de la préinscription. (Cela peut même poser un réel problème de responsabilité en cas d’accident).

Actuellement, lorsqu’un enfant préinscrit n’est pas présent au centre de loisirs sans justificatif officiel, la journée est facturée au tarif en vigueur en fonction du quotient familial.

Mais pour les familles qui préinscrivent pas leurs enfants et qui les envoient quand même, aucune sanction financière n’est envisagée. Ce comportement ne changera pas et risque même de s’accentuer.

Au vue de tous ces éléments, la commission enfance, vie scolaire et emploi, réunie le 17 décembre 2009, propose que pour tout enfant pré inscrit qui n’est pas présent au centre de loisirs sans justificatif officiel, la journée sera facturée au tarif en vigueur en fonction du quotient familial de la famille.
De même, pour tout enfant présent au centre de loisirs et non inscrit, la journée sera facturée 50% de plus que le tarif en vigueur en fonction du quotient familial de la famille sauf sur présentation d’un document officiel justifiant de la nécessité de garde.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

SERVICES TECHNIQUES
6- ETUDE DE MISE EN ACCESSIBILITE DES POINTS D’ARRÊT SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU VAL D’ORGE  
(Rapporteur : Melle SI ALI)  

Constitution d’un groupement de commandes avec la communauté d’agglomération (signature de la convention)

Le dispositif actuel de financement des travaux des points d’arrêts de bus dans la Ville est assuré à 50% par le STIF et 50% par le Conseil Régional IdF. La Région a décidé de supprimer ce financement à compter de l’année 2011. Or, pour bénéficier pleinement du dispositif actuel, il est nécessaire d’instruire au plus vite une étude préalable qui servira au dépôt de la demande d’aide pour les travaux afférents. 

Afin de mener au mieux cette étude en termes de simplification administrative et d’économie d’échelle, la communauté d’agglomération du Val d’Orge propose aux villes membres de se grouper pour lancer la commande. Aussi une convention constitutive de groupement de commande est donc nécessaire avant son lancement. La communauté d’agglomération en sera le maître d’ouvrage pour l’ensemble des villes membres. Elle lancera le marché à partir du 3 février 2009. Il est donc indispensable de délibérer avant cette date pour bénéficier de ce groupement de commandes.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

URBANISME

7- ECOLE PAUL VAILLANT COUTURIER - Autorisation de dépôt d’une déclaration préalable
(Rapporteur : Melle SI ALI)

Dans le cadre du programme de relance, la commune a souhaité procéder à la pose de panneaux photovoltaïques sur l’école Paul Vaillant Couturier, sise 123-125 avenue Paul Vaillant Couturier. Cette modification d’aspect extérieur nécessitait le dépôt d’une demande de déclaration préalable, au titre du code de l’Urbanisme. Or, considérant que ces travaux étaient éligibles au FCTVA pour 2009, que les travaux devaient par conséquent être réalisés rapidement, le dossier de déclaration préalable n’a pas pu être déposé dans les délais. Celui-ci doit donc être déposé au titre d’une régularisation administrative.

Aussi, le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à procéder au dépôt de cette demande.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée par 37 voix, 2 abstention (M. Prévot, Mme Parmentier).

8 - ECOLE FERNAND LEGER - Autorisation de dépôt d’une déclaration préalable

(Rapporteur : Melle SI ALI)

Dans le cadre du programme de relance, la commune a souhaité procéder à la pose de panneaux photovoltaïques sur l’école Fernand Léger, sise avenue de Brétigny. Cette modification d’aspect extérieur nécessitait le dépôt d’une demande de déclaration préalable, au titre du code de l’Urbanisme. Or, considérant que ces travaux étaient éligibles au FCTVA pour 2009, que les travaux devaient par conséquent être réalisés rapidement, le dossier de déclaration préalable n’a pas pu être déposé dans les délais. Celui-ci doit donc être déposé au titre d’une régularisation administrative.

Aussi, le Conseil Municipal doit autoriser Monsieur le Maire à procéder au dépôt de cette demande.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Cette délibération est adoptée par 37 voix, 2 abstention (M. Prévot, Mme Parmentier).

8 bis - DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DANS LE DOMAINE PRIVE – Espace verts sis autour de la salle Gérard Philipe
(Rapporteur : Melle SI ALI)

Dans le cadre du projet de réhabilitation de la Salle Gérard Philipe, le projet prévoit l’extension d’une partie de la salle sur une partie de l’espace vert sis autour de celle-ci.

Il s’avère que cette partie de terrain est actuellement classée dans le domaine public de la commune et que celui-ci ne peut faire l’objet d’aucune construction. Aussi, il est nécessaire de procéder à son déclassement afin de l’intégrer au patrimoine privé de la commune afin de pouvoir réaliser l’opération.

S’agissant d’un espace vert, ce déclassement se fait par délibération du conseil municipal.

Il est donc proposé aux membres du conseil municipal de décider le déclassement de l’espace vert sis autour de la Salle Gérard Philipe, tel que défini sur le plan joint, afin de l’intégrer au domaine privé de la commune.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

FINANCES – COMPTABILITE
9 - AFFECTATION EN SECTION D’INVESTISSEMENT DE BIENS MEUBLES AYANT UN CARACTERE DE DURABILITE - ANNEE 2010

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)
Les collectivités ont la possibilité d’inscrire en section d’investissement des biens meubles dont la valeur unitaire est inférieure à 500 euros TTC, à condition que ces biens revêtent un caractère de consistance et de durabilité et qu’ils ne figurent pas explicitement dans les libellés de comptes de charges ou de stocks. La durée d’amortissement est fixée à un an.

Toutefois, il s’avère nécessaire de prendre chaque année une délibération générale, reprenant la liste des biens meubles annexée à l’arrêté interministériel du 26 octobre 2001. Cette liste pourra être complétée en cours d’année par délibération expresse.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

10 - BUDGET  PRIMITIF  2010 CENTRE MEDICO-PSYCHO-PEDAGOGIQUE

(Rapporteur : Monsieur : GROULEZ)
Le budget primitif 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante :

	SECTIONS
	BP 2010


	BP 2009


	% de diminution

ou d’augmentation



	Investissement 
	10 619.13  €
	58 598.30 €
	- 81.88 %



	Fonctionnement
	922 988.53 €
	954 193.00 €
	- 3.27 %



	TOTAUX
	933 607.66 €
	1 012 791.30 €
	- 7.82 %




SECTION D’EXPLOITATION

LES CHARGES

Groupe 1  (charges d’exploitation courante)

2010
…
30 695.00 €


contre 
2009
…
48 013.00 €


Soit une diminution de

…

36.07 %

Ce budget a été établi selon le budget 2009 accordé par la DDASS, soit 29 726 €.

Les inscriptions sur le compte 606 « achat non stocké » proposées au budget 2009 n’avaient pas été retenues par l’autorité de tutelle.
Groupe 2 (charges de personnel)

2010
…
842 817.57 €


contre 
2009
…
882 231.46 €

Soit une diminution de

…

4.47 %

Ce chapitre a été calculé au regard du réalisé 2009, sur lequel on a appliqué une augmentation de 2 % (GVT, augmentation des salaires)

Groupe 3 (charges de structure)

2010
…
31 873.56 €

contre 
2009
…
23 948.54 €

Soit une  augmentation de

…

33.09 %

Légère augmentation des amortissements de 
           …
1 531.59 €
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La Perception a fait une demande d’apurement de certains comptes de recettes 
Inscription d’une somme de 7 122.43 € au compte 673 (titres annulés)

Le déficit  de la section de fonctionnement 2008 repris en 2010 est de  17 602.40 €.
LES PRODUITS


Pour ce qui concerne les recettes, le prix de journée a été estimé à 109.88 € pour l’année 2010 et ce sur une base de 8 400 séances. Le produit estimé s’élève à  922 988.53   €.

SECTION D’INVESTISSEMENT

LES CHARGES

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 10 619.13 € et sont réparties ainsi :

1. pour  4 619.13 € à l’article 2183 « matériel de bureau et matériel informatique »
2. pour  3 000.00 € à l’article 2184 « mobilier de bureau »
3. pour  3 000.00 € à l’article 2188 « autres immobilisations corporelles »
LES PRODUITS


Les recettes d’investissement sont constituées de :

1. FCTVA à l’article 10222 pour 2 796.00 €

2. Amortissements pour 7 823.13 €

Le résultat 2009 n’étant pas connu à ce jour, il fera l’objet d’une inscription au cours de l’année 2010.

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.

11 - BUDGET PRIMITIF 2010 SERVICE DES SOINS A DOMICILE

(Rapporteur : Monsieur GROULEZ)
Le budget primitif 2010 s’équilibre en dépenses et en recettes de la manière suivante :

	SECTIONS
	BP 2010
	BP 2009
	% de diminution

ou d’augmentation



	Investissement 
	14 902.98 €
	24 236.31 €
	- 61.49 %



	Fonctionnement
	1 100 379.91 €
	1 169 608.13 €
	- 5.92  %

· 

	TOTAUX
	1 115 282.89 €
	1 193 844.44 €
	- 6.58 %




Ce budget primitif est calculé sur une capacité de 100 lits. Il est établi en fonction de la dotation allouée en 2009 par la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales de l’Essonne. 

SECTION D’EXPLOITATION

LES CHARGES

Groupe I  (charges d’exploitation courante)

2010
…
112 000.00 €

contre 
2009
…
139 250.00 €


Soit une diminution de

…

19.21 %

Le budget accordé par la DDASS en  2009 était de 110 597.04 €. Taux d’évolution en 2010 de 1.50 %.

Groupe II  (dépenses afférentes au personnel)

2010
…
944 230.00 €

contre 
2009
…
972 730.00 €


Soit une diminution de

…

2.93 %

Le budget accordé par la DDASS en 2009 était de 870 871.99 €

Concernant les dépenses afférentes au personnel apparaît une mesure nouvelle de 55 700 euros. Cette augmentation - refusée au budget 2009 lors de la procédure contradictoire – correspond aux recrutements effectués courant 2009 ; ces agents étant arrivés en cours d’année par voie de détachement de différents établissements hospitaliers.

Sans cette somme supplémentaire à allouer aux dépenses afférentes au personnel, le Service des Soins à Domicile ne sera pas en mesure de couvrir le paiement des salaires pour l’année 2010.

De plus, il a été rajouté à ce groupe une augmentation de 2 %.

Groupe 3  (dépenses afférentes à la structure)

2010
…
44 149.91 €

contre 
2009
…
57 628.13 €


Soit une diminution de

…

23.39 %

Le budget accordé par la DDASS en 2009 était de 52 707.02 €

Principale raison de cette diminution :

Dotation aux amortissements

…
8 349.91 € en 2010  contre  12 588.13 € en 2009





          

  (- 4 238.22 €)

Frais de colloques, séminaires
…
          0  €  en 2010  contre 20 100.00 €  en 2009  

Frais d’études



…      11 500.00 € en 2010  contre          0 €       en 2009

Taux d’évolution de 1.73 %.

___________________________________________________________________________

LES PRODUITS


Les recettes sont estimées à  997 447.89 €  pour un nombre de 36 500 journées.


L’excédent  de la section de fonctionnement 2008 repris en 2010 est de  102 932.02

Ce qui nous donne un total de 1 100 379.91 € en recettes d’exploitation.

___________________________________________________________________________

SECTION D’INVESTISSEMENT

LES CHARGES

Les dépenses d’investissement s’élèvent à 14 902.98  € et sont réparties ainsi :

· pour 14 902.98  € à l’article 2182 « matériel de transport » 
LES PRODUITS


Les recettes d’investissement sont constituées de :

 - FCTVA à l’article 10222 pour 6 553.07 €

- Amortissements pour 8 349.91 €

Cette délibération est adoptée à l’unanimité.
12 - VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 COMMUNAL

(Rapporteur : Monsieur LEONHARDT)
Le projet de budget primitif 2010 a été précédé par le débat d’orientation budgétaire qui s’est tenu le 24 novembre 2009.

Dans le contexte d’une crise financière qui s’est transformée en une crise économique, la préparation de ce budget s’est révélée être un exercice complexe.

Rarement, les collectivités territoriales n’auront été en effet confrontées à un contexte aussi incertain, marqué une reprise molle dont rien ne dit qu’elle dure et qui pour l’instant n’a pas d’effet sur l’emploi et sur le pouvoir d’achat ; et surtout par les conséquences économiques et sociales d’un désengagement financier de l’Etat sans précédent.

Avec l’aide précieuse des services et l’engagement de tous les élus, nous sommes parvenus à établir un budget dans lequel nous retrouvons les choix politiques de la municipalité, notre volonté d’assurer à la fois l’avenir et le développement de notre commune, et de répondre aux besoins légitimes exprimés par les habitants.

A cet effet, nous nous attacherons à une gestion des ressources encore plus exigeante, y compris dans les secteurs où des efforts considérables ont déjà été réalisés. Celle-ci sera centrée sur le développement durable, et mobilisera les savoir-faire des agents municipaux.

Compte tenu du recul des dotations de l’Etat comme de l’ensemble des organismes publics, du jamais vu dans l’histoire des finances locales, cela ne suffirait pas malheureusement à la ville pour préserver le niveau de prestation des services publics, ni la hauteur des investissements nécessaires à la modernisation de notre ville.

C’est pourquoi, il est indispensable de dégager cette année des recettes fiscales par un relèvement des taux d’imposition. J’ai souhaité que cette augmentation, qui est la première depuis 2006, reste aussi modérée que possible (+ 7,73 %).

La ville de Sainte Geneviève des Bois continuera d’occuper une position privilégiée parmi les villes de plus de 20 000 habitants de l’Essonne. , avec un taux de taxe foncière parmi l’un des tout plus bas en Essonne, et un classement encore plus qu’honorable en ce qui concerne la taxe d’habitation.

Ce faisant, nous continuerons de nous inscrire dans la pleine continuité du programme de l’équipe municipale et en parfaite adéquation avec les contraintes d’aujourd’hui. 

Nous n'aurons sacrifié dans ce budget aucune des grandes orientations qui guident notre action.

Tableau Synthétique de l’équilibre Du Budget Primitif 2010

Fonctionnement

	Dépenses
	BP 2010
	Recettes
	BP 2010

	Dépenses réelles


	35 655 993.06 €
	Recettes réelles
	39 879 728.97 €

	Dépenses d’ordre


	4 343 735.91 €
	Recettes d’ordre
	120 000.00 €

	Total


	39 999 728.97 €
	Total
	39 999 728.97 €


Investissement

	Dépenses
	BP 2010
	Recettes
	BP 2010

	Dépenses réelles


	12 673 761.45 €
	Recettes réelles
	8 450 025.54 €

	Dépenses d’ordre


	120 000.00 €
	Recettes d’ordre
	4 343 735.91€

	Total


	12 793 761.45 €
	Total
	12 793 761.45 €


Virement de la section de fonctionnement de
 :


 3 514 143.83 €

Pour mémoire, le virement de la section de fonctionnement du

Budget Primitif 2009 était de  


:


2 563 271.65 €

	S E C T I O N   D E   F O N C T I O N N E M E N T




Recettes de Fonctionnement

Ainsi les recettes de fonctionnement s’élèvent (hors opération d’ordre) à 39 879 728.97 € contre 38 404 319.27 € en 2009, soit une augmentation de 3.84 %.

(Sans augmentation des taux, les recettes de fonctionnement s’élèveraient à : 38 799 728.97 € - Soit une évolution de 1.03 % par rapport à 2009) – A rapprocher de l’évolution des dépenses réelles de fonctionnement qui est de 1.18  %)

	Recettes de fonctionnement
	BP 2010

	013
	Atténuation de charges
	45 000.00 €

	70
	Produits des services
	4 138 860.03 €

	73
	Impôts et taxes
	23 176 697.25 €

	74
	Dotations, subventions et participations
	11 548 306.42 €

	75
	Autres produits de gestion courante
	940 816.07 €

	76
	Produits financiers
	30 049.20 €

	77
	Recettes exceptionnelles
	0

	042
	Opérations d’ordre de transfert entre section (ordre)
	120 000.00 €

	Total des recettes de fonctionnement ……
	39 999 728.97 €


1  CHAPITRE 013 :  ATTENUATION DE CHARGES

45 000
€ en 2010

45 000 € en 2009







 Reconduction des crédits 2009

Versements d’indemnités journalières consécutives aux arrêts de travail

2  CHAPITRE 70 : PRODUITS DES SERVICES
4 138 860.03 € en 2010                          

4 077 355.03 € en 2009










1.51 % d’augmentation par rapport à 2009

Les prestations de service sont revues pour 2010 à la hausse de 3 %. (2.50 % pour les restaurants scolaires) – Ajusté fonction des réalisations 2009 

3  CHAPITRE 73 : IMPOTS ET TAXES
23 176 697.25 € en 2010

21 522 357.25 € en 2009

7.87 % d’augmentation par rapport à 2009

Ce chapitre budgétaire représente à lui seul 57.98 % des recettes de fonctionnement. Il est composé des principaux éléments suivants :
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Les contributions directes

Les contributions  directes représentent  62.80 %  des impôts et taxes et totalisent un produit fiscal estimé à 14 554 485 € qui tient compte d’une hausse des taux de  7.73 % pour la taxe d’habitation et le foncier non bâti – 7.66 % pour le foncier bâti ainsi qu’une évolution des bases de 2 %.

C’est ainsi que les taux communaux de :

· La taxe d’habitation passerait de         

15.93 %  à   17.16 %

· La taxe foncière sur le bâti passerait de

13.84 %  à   14.90 % 

· La taxe foncière sur le non bâti passerait de

45.52 %  à   49.04 %

Il faut souligner que l’inflation sur la période 2001 à 2009 est estimée à 19 % alors que les taux de la Ville n’ont augmenté que de 9.50 % pour la taxe d’habitation et le foncier non bâti, de 13.50 % pour le foncier bâti, ce qui permet la modération de l’évolution de notre fiscalité.

Par ailleurs, les bases fiscales locales des ménages devraient quant à elles bénéficier comme chaque année, d’une revalorisation forfaitaire à laquelle s’ajoute la progression « physique » des bases. Globalement, les bases locales ont évolué de manière relativement constante ces dernières années :
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La prospective budgétaire 2010 est donc basée sur une évolution de + 2 % pour tenir compte de moyenne de ces dernières années. Ainsi, l’effet conjugué de la hausse attendue des bases et des décisions proposées en matière de fiscalité se traduirait par une progression du produit fiscal de 1 346 041 € par rapport à l’attribution 2009.

Comme les années passées, la notification officielle des bases par les services fiscaux au mois de mars entrainera un ajustement des crédits inscrits. 

Les dotations de compensation versées par la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge

La dotation de compensation – sans nouveau transfert de compétences – serait reconduite à l’identique de l’attribution 2009 (5 975 762.25 €).

Par ailleurs, la dotation de solidarité communautaire (qui rappelons-le est appelée à disparaître) est à nouveau intégrée au budget primitif sur la base du montant perçu l’année passée (341 950 €).

Autres inscriptions 

Les taxes additionnelles aux droits de mutation perçues ces dernières années sont passées de 1 254 396.89 € en 2007 à 1 037 227.96 € en 2008 et ne devraient pas dépasser 900 000 € en 2009. Une légère reprise du marché immobilier nous autorise à inscrire 1 million d’euros en 2010.

Les autres impôts et taxes, droits de stationnement et de place, taxe sur l’électricité, n’enregistrent pas de variation notoire.

4  CHAPITRE 74 : DOTATIONS & PARTICIPATIONS

11 548 306.42 € en 2010

11 859 117.30 € en 2009






                                           2.62 % de diminution par rapport à 2009

Ce chapitre budgétaire représente  28.84 % des recettes de fonctionnement. Il est composé des principaux éléments suivants :

· Dotation globale de fonctionnement 

La DGF de base (dite dotation forfaitaire), qui représente 16.96 % de nos recettes (6 791 966 €), 
n’enregistrera aucune augmentation en 2010 ; elle devrait même baisser légèrement de 0.5 %,  du jamais vu 
dans 
l’histoire des finances locales. La prise en compte des éléments du recensement de la population au 1er 
janvier 
de chaque année ainsi que des résidences secondaires ne suffisant pas à compenser cette baisse 
structurelle. Malgré une augmentation de notre population de plus de 2000 habitants (+ 6%) lors du dernier 
recensement.

· Caisse d’Allocations familiales (contrat enfance et jeunesse): « perte » de 900 K€ à 1M€ sur les exercices 2008-2010 suite à la redéfinition des règles d’intervention des anciens contrats enfance et temps libre (la plupart des villes enregistrent une perte de l’ordre de 30% ; le choc étant d’autant plus rude à SGDB que l’année de référence retenue pour le calcul du CEJ se trouve être aussi celle de l’ouverture de la maison de l’enfance. Pour 2010, baisse d’environ 300 K€.

· Reconduction de l’attribution 2009 du Fonds de Solidarité Région Ile de France

· Reconduction de l’attribution 2009 de la Dotation de Solidarité Urbaine

5 – CHAPITRE 75 :  AUTRES PRODUITS

(Il s’agit principalement des revenus des immeubles)

   940 816.07 € en 2010
   868 207.27 € en 2009    





8.36 % d’augmentation  par rapport à 2009

Les revenus des immeubles varient de 90 108.80 € (+ 13.77%) :


- Augmentation des loyers basée sur la valeur de l’indice du coût de la construction 


  (référence des loyers)


- Nouvelle inscription des loyers versés par le Conseil Général pour les centres de PMI (27 213.60 €)

            - Reversement Lyonnaise des Eaux (les années précédentes reversées par la CAVO)     (17 000.00 €)

6 – CHAPITRE 013 :  ATTENUATION DE CHARGES

45 000 € en 2010

45 000 € en 2009







 Reconduction à l’identique de 2009

Cette recette est composée du remboursement des salaires du personnel par les assurances, ainsi que du remboursement des cotisations par les agents détachés 

7 – CHAPITRE 76 :  PRODUITS FINANCIERS

30 049.20 € en 2010

32 282.42 € en 2009







6.92 % de diminution par rapport à 2009

Remboursement par la Communauté d’Agglomération des intérêts du prêt pour les bennes et containers des ordures ménagères (Voir le remboursement du capital qui augmente à l’article 27635).

8– CHAPITRE 042 :  OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTION
120 000.00 € en 2010  

  90 000.00 € en 2009  





33.33 % d’augmentation par rapport à 2009

Il s’agit d’opération d’ordre de section à section relative à l’inscription de travaux effectués en régie, ajusté en fonction du réalisé 2009.

Dépenses de Fonctionnement

Ainsi les dépenses de fonctionnement s’élèvent (hors opération d’ordre) à 35 655 993.06 € contre 35 241 685.24 € en 2009, soit une augmentation de 1.18 %.

	Dépenses de fonctionnement
	BP 2010

	011
	Charges à caractère général
	9 316 476.65 €

	012
	Charges de personnel
	22 189 040.76 €

	65
	Autres charges de gestion courante
	2 013 093.16 €

	66
	Charges financières (y compris ICNE)
	2 067 382.49 €

	67
	Charges exceptionnelles
	20 000.00 €

	022
	Dépenses de fonctionnement imprévues
	50 000.00 €

	023
	Virement à la section d’investissement (ordre)
	3 514 143.83 €

	042
	Opérations d’ordre de transfert entre section (ordre) : amortissements
	829 592.08 €

	Total des dépenses de fonctionnement ………….


	39 999 728.97 €


I– CHAPITRE 011 :  CHARGES A CARACTERE GENERAL
9 316 476.65 € en 2010

9 195 683.63 € en 2009







 1.31 % d’augmentation par rapport à 2009

Les charges à caractère général représentent 23.29 %  des dépenses de fonctionnement. Nous constatons une très faible progression qui correspond à des choix de la collectivité. C’est un objectif de maîtrise globale des dépenses de fonctionnement – tout en conservant les moyens nécessaires à l’exécution des missions dévolues aux services qui se poursuit en 2010.

II– CHAPITRE 012 :  CHARGES DE PERSONNEL & FRAIS ASSIMILES
22 189 040.76 € en 2010

21 821 870.66 € en 2009









       1.68 % d’augmentation par rapport à 2009

Les charges de personnel  représentent 55.47 %  des dépenses de fonctionnement.

· 1 % d’augmentation des salaires (prenant en compte les 0.3 % d’augmentation au   01/10/2009)

· G.V.T. (échelons 2010 et ceux de septembre à décembre 2009)

· Inscription de 120 000 € pour l’adhésion de la Ville au CNAS (Comité National d’Action Sociale)

III– CHAPITRE 65 :  AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 

2 013 093.16 € en 2010

1 912 620.49 € en 2009







5.25 % d’augmentation par rapport à 2009

Les autres charges de gestion courante représentent 5.03 % des dépenses de fonctionnement.

· La Ville maintient à un haut niveau les subventions accordées dans tous les domaines et les reconduit à l’identique pour 2009 

      -   Réduction de 20 000 € de la subvention accordée au Comité des Œuvres Sociales (en raison de l’adhésion de la Ville au CNAS)

· En 2009 le salaire du Directeur de la MJC avait été inscrit au 6228 ; en 2010, il sera versé sous forme de subvention (112 002 € d’inscription au 6574 422 au lieu de 33 69.14 € en 2009)

IV – CHAPITRE 66 :  CHARGES FINANCIERES
2 067 382.49 € en 2010

2 201 510.46 € en 2009







6.09 % de diminution par rapport à 2009

Les charges financières représentent 5.16 % des dépenses de fonctionnement.

En diminution pour trois raisons :

1. Ligne de trésorerie moins utilisée d’où une réduction de 40 000 €
2. L’inscription des ICNE qui passe de 26 264.34 € à - 13 029.37 € (soit – 39 293.71 €)

3. Les taux des intérêts qui étaient en augmentation fin 2008 ont subi une légère baisse en 2009.
V – CHAPITRE 67 :  CHARGES EXCEPTIONNELLES
20 000.00 € en 2010

10 000.00 € en 2009







100 % d’augmentation par rapport à 2009

Provisions pour titres annulés.

VI – CHAPITRE 042 :  OPERATIONS D’ORDRE DE TRANSFERT ENTRE SECTIONS
829 592.08 € en 2010

689 362.38 € en 2009




20.34 % d’augmentation par rapport à 2009

Opération d’ordre que l’on retrouve en recettes d’investissement. 

La prise en compte des amortissements des biens acquis en 2009 à opérer sur l’année 2010 s’arrête à la date du 31 0ctobre 2009. Les amortissements dus après cette date feront l’objet d’une régularisation au budget supplémentaire 2010.

VII – CHAPITRE 022 :  DEPENSES IMPREVUES
100 000.00 € en 2010

100 000.00 € en 2009







 Identique à 2009

Inscription d’une provision de dépenses imprévues.

Le virement en faveur de la section d’investissement atteint quant à lui 3 514 143.83 € en augmentation par rapport à 2009 qui était de 2 563 271.65 €
	S E C T I O N   D’I N V E S T I S S E M E N T


La section d’investissement représente 24.23 % du budget total 2010.

Les recettes réelles d’investissement  s’élèvent à  8 450 025.54 € en 2010 contre 6 329 122.36 € en 2009.

Ressources d’investissement

Là aussi, un tableau permettra de mieux appréhender les grandes masses du budget primitif 2010

	Recettes d’investissement
	BP 2010

	10
	Dotations et fonds propres 
	1 856 574.00 €

	13
	Subventions d’investissement
	2 554 000.00 €

	16
	Emprunts et dettes
	2 602 500.00 €

	27
	Autres immobilisations financières
	56 951.54 €

	021
	Virement de la section de fonctionnement
	3 514 143.83 €

	024
	Produits des cessions d’immobilisation
	1 380 000.00 €

	040
	Opérations d’ordre de transfert entre Section 
	829 592.08 €

	Total des recettes d’investissement …………….


	12 793 761.45 €


I – CHAPITRE 10 : DOTATIONS, FONDS DIVERS et RESERVES

1 856 574.00 € en 2010

2 339 862.28 € en 2009

· 1 656 574.00 € de FCTVA  (N-1 = compte administratif 2008)

  


·  200 000.00 € de Taxe Locale d’Equipement
Ce chapitre est en baisse car en 2009 dans le cadre du plan de relance nous avons encaissé deux années de FCTVA : 2007 et 2008.

II - CHAPITRE 13 :  SUBVENTIONS D’INVESTISSEMENT

2 554 000.00 € en 2010

1 550 400.00 € en 2009

Les 2 554 000.00 € inscrits en 2010 correspondent principalement aux montants attendus en fonction du programme d’investissement retenu dans le cadre du budget primitif 2010 : il s’agit des subventions suivantes :

· Quai bus, subvention du Syndicat des Transports Ile de France

      100 000.00 €

· Commissariat aménagement accueil, subvention Région


          6 000.00 €

· Salle Gérard Philipe, subvention Conseil Général
                         
   2 208 000.00 €

· Ecole Pergaud, subvention ANRU





      160 000.00 €

· Ravalement du Centre de Loisirs Parc Pierre, subvention du Conseil Général      40 000.00 €
Au-delà, on peut aussi relever qu’une recette de 40 000 € est budgétée au titre des amendes de police 

III - CHAPITRE 16 :  EMPRUNTS & DETTES

2 602 500.00 € en 2010
1 653 901.60 € en 2009  (+ 1 780 000.00 € dans le cadre du plan de relance



      Soit un emprunt 2009 total 3 431 401.60 €)

Afin de pouvoir continuer à désendetter la ville de Sainte Geneviève des Bois nous limiterons l’emprunt de l’année 2010.

Cette année, nous souscrirons un emprunt de 2 600 000 €.

2 500 € de remboursement de caution

IV CHAPITRE 27 :  AUTRES IMMOBILISATIONS FINANCIERES

56 951.54 € en 2010

54 958.48 € en 2009

· Annuité sur la vente du terrain Gouville (vente réalisée sur 12 ans) pour 10 544.39 €

· Remboursement par la Communauté d’Agglomération des prêts relatifs à l’amortissement des bennes (capital) pour 46 407.15 €.
V  CHAPITRE 021 :  VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT

3 514 143.83 € en 2010

2 563 271.65 € en 2009

Virement de la section de fonctionnement vers la section d’investissement.
VI   CHAPITRE 024 : PRODUIT DES CESSIONS D’IMMOBILISATIONS

1 380 000.00 € en 2010

   730 000.00 € en 2009

Listes des prévisions de cessions :

Vente rue de Montlhéry

pour

150 000.00 €

Vente Monmarché


pour

730 000.00 €

Parcelle tennis Guy Moquet

pour
            500 000.00 €

VII- Chapitre 040 - Dotations aux amortissements

829 592.08 € en 2010

689 362.38 € en 2009 
Expliqué en section de fonctionnement

______________________________________________________________________________________

Dépenses d’investissement

	Dépenses d’investissement


	BP 2010

	16
	Emprunts et dettes assimilées
	2 444 049.83

	20
	Immobilisations incorporelles
	115 000.00 €

	21
	Immobilisations corporelles
	9 744 711.62 €

	23
	Immobilisations en cours 
	370 000.00 €

	040
	Opérations d’ordre de transfert entre sections
	120 000.00 €

	Total des dépenses d’investissement 
	12 793 761.45 €


I – CHAPITRE 20 : IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

115 000 € en 2010

  71 000 € en 2009

Frais d’études générales (topo, études de sol, expertises)



pour 
15 000.00 €

Frais d’études (vitesse)







pour
15 000.00€

Audit
ISO 14001








pour 
15 000.00 €

Logiciel informatique








pour 
70 000.00 €

II– CHAPITRE 21 : IMMOBILISATIONS CORPORELLES

9 744 711.62 € en 2010

6 001 950.00 € en 2009





 










   Dépenses

        Recettes




       




           (cpte 21)

 (subventions cpte 13)










9 744 711.62 €
      750 400.00 €

______________________________________________________________________________________

· VOIRIE






1 085 365.09 €
      100 000.00 €
· Quai bus






    140 000.00 €

         100 000.00 €

· Programme restructuration voiries



    800 000.00 €

· Marquage routier





      25 000.00 €

· Signalisation verticale




      25 000.00 €

· Illuminations





      95 365.09 €

_______________________________________________________________________________________________________
· BATIMENTS SCOLAIRES



 184 000.00 €
                       0.00 €

· Traçage de jeux, restructuration cour Joliot Curie & Gagarine
      15 000.00 €

· Provision travaux maternelles



      50 000.00 €

· Provision travaux primaires


     
      50 000.00 €

· Etanchéité Diderot Maternelle



      30 000.00 €

· Mobilier Ecoles



                   
      34 500.00 €

· Ameublement CLP Château



        1 500.00 €

· Mobilier club junior



      
        1 500.00 €

· Mobilier CLM




   
        1 500.00 €

______________________________________________________________________________________________________
· BATIMENTS




             391 000.00 € 
                  6 000.00 €

· Perception




   
      35 000.00 €

· Renouvellement extincteurs



      26 000.00 €

· Sécurité bâtiments



 
      20 000.00 €

· Matériel de cuisine écoles




      30 000.00 €

· Contrôle accès bâtiments




      25 000.00 €

· Marché de la Gare



 
      15 000.00 €

· Commissariat aménagement accueil


      15 000.00 €

         6 000.00 €

· Hôtel de Ville





      35 000.00 €
· Pompe à chaleur Averoes

           


      25 000.00 €
· P3  & P4 – Chauffage



 
    165 000.00 €

_______________________________________________________________________________________

· ESPACES VERTS ENVIRONNEMENT

             258 052.00 €                     0.00 €

· Achat de jeunes plants




     35 000.00 €

· Clôtures diverses écoles




     25 000.00 €

· Eglise abords




                     4 575.00 €
· Différentes avenues et parcs


  
     10 000.00 €

· Vestiaires et volière Parc Pierre



       7 500.00 €        
  


· Columbarium




       
     40 000.00 €

· Jardin souvenir





     14 000.00 €


    


· Mat outil (tondeuse, souffleur, serre …)

  
     20 000.00 €

· Ossuaire déplacement + mur plaques


     22 077.00 €

· Bacs, balconnières, corbeilles …


   
     26 000.00 €

· Carré militaire 14-18




      6 000.00 €





· Stèle général De Gaulle


  
                    4 000.00 €

· Matériaux





    21 900.00 €


· Matériel et outillage




    22 000.00 €

____________________________________________________________________________________________________
· SPORTS, ENFANCE, EDUCATION

          295 000.00 €                            0.00 €

· Provision travaux dans les gymnases


   30 000.00 €

· Etanchéité vestiaires ancien Dojo



   75 000.00 €

· Provision centres de loisirs


                 25 000.00 €

       

· Travaux terrain stabilisé




   80 000.00 €

· Travaux équipements sportifs



   50 000.00 €

       

· Matériel service sports




   35 000.00 €

_____________________________________________________________________________________________________

· EQUIPEMENTS CULTURELS

       
            71 244.00 €
                     0.00 €

· Bibliothèque Mauriac (fenêtres garde-corps)
                30 000.00 €

· Donjon balcons


                

  25 000.00 €

· Mobilier, autres anciens combattants


  16 244.20 €

______________________________________________________________________________________________________

· EQUIPEMENTS SANITAIRES ET SOCIAUX
         
 20 000.00 €                          0.00 €

· CIO volets roulants, porte CCAS


                20 000.00 €
___________________________________________________________________________________

· INFORMATIQUE



         
            11 500.00  €                         0.00 €

· Matériel informatique


                               3 000.00 €
· Renouvellement PC



                 8 500.00 €


___________________________________________________________________________________

· MATERIEL/OUTILLAGE/MOBILIER BUREAU     
 86 750.00  €                         0.00 €

· Mobilier bureau


                                            51 750.00 €
· Matériel service nettoyage



                25 000.00 €

· Matériel outillage bâtiment



  10 000.00 €
           

____________________________________________________________________________________

· PARC AUTOMOBILE


         
          114 000.00 €                         0.00 €

· 2 Kangoo




               22 000.00 €
· 2 Clio





               25 000.00 €

· Véhicule collecte corbeilles avec récup benne
     
 30 000.00 €
· Mise en place d’un système type Volback                                   8 000.00 €
· Marquage véhicules




 29 000.00 €
_______________________________________________________________________________________________________
·   URBANISME




        1 010 000.00 €                  880 000.00 €

· Acquisition Monmarché




680 000.00 €

     730 000.00 €
· Acquisition CALDEO




330 000.00 €
· Vente rue de Montlhéry







    150 000.00 €
______________________________________________________________________________________

· PLAN PLURI ANNUEL DES INVESTISSEMENTS     6 217 800.33 €               2 908 000.00 €

· Salle Gérard Philipe



            4 587 800.33 €                         2 208 000.00 €
· Tennis Guy Moquet



               500 000.00 €                            500 000.00 €
· Clôture Zac Canal des Aunettes 


               275 000.00 €
· Ecole Pergaud





200 000.00 €                             160 000.00 €
· Ecole Buisson





435 000.00 €
· Centre de loisirs Parc Pierre Ravalement


220 000.00 €

         40 000.00 €
_____________________________________________________________________________________________________

·  TRAVAUX EN REGIE
    


            120 000.00 €              

· Bâtiments scolaires


                               30 000.00 €
                  
· Bâtiments sportifs



                 30 000.00 €     

· Travaux espaces verts




   50 000.00 €  

· Travaux voirie





   10 000.00 €       

 _______________________________________________________________________________________
III– CHAPITRE 23 : IMMOBILISATIONS EN COURS (hors opération)

   370 000.00 € en 2010

1 100 000.00 € en 2009

·  VOIRIE PERGAUD




370 000.00 € 
IV– CHAPITRE 16 : EMPRUNTS ET DETTES ASSIMILEES

2 444 049.83 € en 2010

2 318 806.39 € en 2009

Il s’agit du remboursement en capital de la dette communale pour 2 441 549.83 € et 2 500 €  pour le remboursement de cautions.

Intervention de Monsieur Prévot (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal)

Intervention de Monsieur Fréalle (texte non communiqué)
Monsieur le Maire précise que les % d’augmentation d’impôt ne veulent rien dire, on parle le 7,7 % à Sainte Geneviève des Bois de 5% à Courcouronnes, mais le problème du pourcentage, il faut savoir sur quelle base il s’applique. Une augmentation d’impôt de 7 % à Sainte Geneviève des Bois en moyenne sur la ville c’est l’équivalent de 8€ par mois/ foyer, la même augmentation à Courcouronnes c’est 20 € par mois.  

Monsieur le Maire souhaite réagir brièvement aux remarques de chacun. Il indique à Madame Pouch, qu’il n’est pas possible de comparer un budget d'une année à l'autre surtout en section d’investissement puisque les besoins sont différents d’une année à l’autre. Monsieur le Maire souligne que l’effort d’investissement est réparti sur plusieurs années, en fonction des priorités municipales qui restent les mêmes afin de continuer à pouvoir les financer sans mettre en danger l’équilibre du budget. Pour répondre à Monsieur Prévot, en ce qui concerne la Communauté d’Agglomération, il souligne que 25% d’emplois dans l’Essonne ont été créés depuis la création de celle-ci. il rappelle que la montée en charge des actions de l’agglo la conduit à financer au profit de Sainte-Geneviève-des-Bois (comme des autres communes) d’importantes opérations d’investissement, qu’il s’agisse de travaux d’assainissement, d’éclairage public et de signalisation tricolore, d’équipements nécessaires au traitement des ordures ménagères, ou aux futures opérations. On constate concrètement les nombreux apports de l’agglo. 

Monsieur le Maire souligne que la municipalité continue à appliquer méthodiquement l’ambitieux programme municipal, à améliorer le niveau et la qualité du service public aux Génovéfains et à maintenir un bon rythme d’investissement pour bien préparer l’avenir, malgré un désengagement de l’Etat qui se manifeste par des baisses de recettes et par des transferts induits de compétence sans financement.

Intervention de Monsieur Bouchon (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).

Ce budget a certes été réalisé dans un contexte économique difficile, compte tenu de la politique conduite par le Gouvernement. La marge de manœuvre était donc pour la commune des plus réduite.

Monsieur le Maire propose un vote global du budget

Ce budget est adopté par 33 voix, 5 contre (M. Fréalle, Mme Bartoli, M. Prévot, Mme Parmentier, Mme Pouch), 1 abstention (M. Ferreira).
Intervention de Madame Pouch (le texte de cette intervention est annexé au procès verbal).
Monsieur le Maire indique qu’en effet le budget a toujours été voté dans sa globalité, à la demande de Mme Pouch, Monsieur le Maire propose un vote par section :

VOTE PAR :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

Recettes 





Dépenses

Pour :
 33


34
Contre :
 4 (M. Fréalle, Mme Bartoli, M. Prévot, Mme Parmentier)

2 ( M. Fréalle, Mme Bartoli)
Abstention : 
 2 (Mme Pouch, M. Ferreira)

3 (M. Prévot, Mme Parmentier, M. Ferreira)
SECTION D’INVESTISSEMENT

Recettes 





Dépenses

Pour :
33


33


Contre :
5 (M. Fréalle, Mme Bartoli, M. Prévot, Mme Parmentier, Mme Pouch)
 3 ( M. Fréalle, Mme Bartoli, Mme Pouch)
Abstention : 
 1 (M.ferreira)
  

 


 3 (M. Prévot, Mme Parmentier, M. Ferreira)
Monsieur le Maire remercie l’ensemble du personnel communal pour l’excellent travail effectué tout au long de l’année.

Ne prennent pas part au vote, les élus, membre d’une association bénéficiant d’une subvention versée par la ville, notamment :

Monsieur Leonhardt, au titre de la subvention attribuée au Comité des Œuvres Sociales, en qualité de Président,

Monsieur Bouchon, au titre de la subvention attribuée à l’association Sainte Geneviève Environnement, en qualité de vice-Président,

Madame Lelu, au titre de la subvention attribuée à l’association Renaissance et Culture, en qualité de Présidente,

Madame Roger au titre de la subvention attribuée à l’association FCPE, en qualité de Présidente,

Monsieur Zaoui, au titre de la subvention attribuée à l’association Culturelle d’Amitié Français-Immigrés, en qualité de Président.

Séance levée à 23h50.

Fait à Sainte Geneviève des Bois, le 25 janvier 2010

Le Maire

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge

Olivier LEONHARDT

A N N E X E
Henri Prévot











 janvier 2010

Interventions du groupe Ste Geneviève Autrement

à la réunion du Conseil municipal du 12 janvier 2010
Avenant à la convention pour l’attribution d’une subvention à l’association Ste Geneviève

Sports

Vous avez décidé de geler toutes les subventions aux associations cette année. Or, comme je le redirai en commentant votre projet de budget, nous estimons que, pour faire des petites économies, c’est un très mauvais signal que vous envoyez aux associations qui rendent un service social dont notre société aura d’autant plus besoin que les budgets publics seront plus tendus. Nous nous abstiendrons.

Demande d’autorisation de pose de panneaux photovoltaïques sur les écoles Paul Vaillant Couturier et Fernand Léger

Nous avons déjà dit ici que l’électricité produite par les panneaux photovoltaïques coûte cinq à dix fois plus cher que l’électricité produite par d’autres moyens qui n’émettent pas de gaz à effet de serre. 

C’est donc un gaspillage qui sera payé par les consommateurs d’électricité sur leur facture d’électricité et par les contribuables. Vous m’avez répondu une fois qu’en faisant la promotion du photovoltaïque « vous faisiez de la politique », et une autre fois que les aides que reçoit la commune sont telles que les panneaux photovoltaïques rapportent de l’argent au budget. Il reste que c’est un gaspillage. Nous nous abstiendrons.

Le budget primitif de 2010

Vous proposez d’augmenter le taux des impôts de 7,7 % ce qui, en tenant compte de l’inflation fera presque 10 % à un moment où la crise économique sème l’inquiétude et risque de bloquer la progression des revenus, notamment des retraites. Cette décision n’est évidemment pas anodine et vous avez certainement demandé à vos services de faire des économies. Nous constatons en effet que les dépenses de fonctionnement augmentent relativement peu.

A ce propos, vous avez décidé de geler les subventions aux associations au lieu de les augmenter comme le coût de la vie, environ 2 %. Nous pensons que, sur le plan symbolique, vous avez eu tort ; voici pourquoi. Les années à venir seront difficiles. Le budget de l’Etat devra être rééquilibré ; il sera difficile d’augmenter les impôts. En conséquence, pour assurer un service public de cohésion sociale, notre société aura de plus en plus besoin du concours bénévoles des associations. Le signal que vous leur donnez en gelant des subventions, cela pour économiser moins de 15000 euros, est donc contraire aux besoins de notre époque.

Pour ce qui est des investissements, nous approuvons votre projet d’acheter le terrain de Caldéo, situé en plein coeur de notre ville. De même vous avez bien fait de renoncer aux projets que vous aviez commencé d’étudier sur l’ancienne piscine et de décider de refaire la salle Gérard Philipe, riche de l’histoire de notre ville et très bien située. Il est facile en effet de s’y rendre à pied ou à vélo. A ce propos, nous espérons que vous l’équiperez d’un parking à vélos conçu de façon que l’on ait plaisir à s’y rendre et que l’on ne craigne pas de s’y faire dérober son vélo. Par ailleurs, bien que cela ne soit pas entièrement de la responsabilité directe de la commune, il faut dire ici qu’il est incompréhensible que les travaux d’aménagement de la cité Louis Pergaud ne soient pas encore achevés. Vous avez certainement les moyens de les activer. 

Je ne commenterai pas davantage les chapitres de dépenses de fonctionnement et d’investissement car, pour éviter, si c’est possible, de nous retrouver dans la même situation dans quelques années, il nous paraît plus important d’analyser pourquoi vous êtes conduit à augmenter les impôts.

Mais je voudrais tout d’abord faire quelques remarques sur votre rapport de présentation du projet de budget primitif.

Vous nous parlez (p.2) d’un « recul des dotations de l’Etat », plus loin (p. 7) vous nous dites que la DGF, la dotation générale de fonctionnement, « devrait baisser légèrement » et vous ajoutez : « du jamais vu dans l’histoire des finances locales » ; or, selon le BP de 2009, la DGF était de 6,631 millions d’euros (M€) et, au budget primitif de 2010, elle est de 6,792. Comme il est d’usage de faire des comparaisons d’un budget primitif à l’autre, sauf mention contraire, votre affirmation ne correspond pas à la réalité.

Page 6 vous écrivez cette chose étrange : « Il faut souligner – cela veut dire que c’est important et que vous demandez l’attention du lecteur – que l’inflation sur la période 2001 à 2009 est estimée à 19 % alors que les taux de la Ville n’ont augmenté que de 9,5% pour la taxe d’habitation et le foncier non bâti, de 13,5 % pour le foncier bâti, ce qui permet la modération de l’évolution de notre fiscalité ». Donc, vous nous demandez de bien noter que le taux de l’impôt augmente moins vite que l’inflation. Cette phrase, que l’on nous demande de considérer comme importante, je l’ai relue dix fois mais elle est incompréhensible. L’impôt est le produit d’un taux par une assiette. Même si l’assiette ne change pas physiquement, sa valeur augmente comme l’inflation. Donc l’augmentation des impôts est la somme de l’augmentation du taux de l’impôt et de l’inflation. Comment donc peut-on avoir l’idée de se féliciter du fait que l’augmentation du taux de l’impôt est inférieure à l’inflation ? Voulez-vous dire qu’il serait normal que le taux des impôts augmente à la vitesse de l’inflation ? Et en quoi cela permettrait la modération de l’évolution de notre fiscalité ? Bref, excusez-moi, c’est n’importe quoi. Si vous l’avez écrit, il doit y avoir une raison. En mettant côte à côte ces deux taux, 13,5 % et 19 %, vous laissez entendre que 13,5 %, après tout, ce n’est pas tellement puisque c’est inférieur à 19 %. – alors que, encore une fois, il faut ajouter l’un à l’autre ! Vous ne dites rien de faux, mais vous induisez chez

votre lecteur un sentiment qui ne correspond pas à la réalité. Un exemple de désinformation. 

Ce n’est pas tout. Page 12 on lit : « afin de pouvoir désendetter la ville, nous limiterons l’emprunt de l’année 2010. Au début de 2009, la dette était de 45,5 M€, au début de 2010 elle est de 46,7 M€ et votre budget prévoit de l’augmenter encore de 283000 euros. Par ailleurs, la dette de l’Etat envers la commune a diminué de 1 M€ environ ce qui veut dire que la dette nette de la commune a augmenté en deux ans de près de 3 M€ ; même si l’on tient compte d’une baisse de 2 M€ en 2008, cela fait une hausse de 1 M€ en trois ans ; c’est ce que vous appelez « continuer à désendetter la ville».

Et votre rapport ne nous permet pas d’expliquer pourquoi il vous faut d’urgence 1,4 M€ de plus de recettes fiscales ni comment procéder pour éviter que dans trois ou quatre ans, l’on se trouve dans la même situation.

Voici donc les raisons de fond qui expliquent l’augmentation des impôts

- Le ratio d’endettement de la commune est élevé : l’encours de la dette est de 1350 € par habitant à Ste Geneviève contre 1042 € pour l’ensemble des communes françaises de sa taille. Par ailleurs, selon la loi, l’autofinancement de la commune doit être supérieur au remboursement en capital de la dette, ce qui donne un ratio qui doit être inférieur à 1. A Ste Geneviève, ce ratio est de 0,96, juste à la limite. La commune a récemment allégé la charge de remboursement en allongeant la durée de remboursement, mais cela ne peut se faire qu’une fois. Le budget de la commune a profité d’une période où les intérêts sont historiquement bas.

- L’entretien du patrimoine est depuis longtemps insuffisant ; en 2009 les dépenses d’équipement brut par personne sont de 296 € ; pour la moyenne des communes, il est de 409 €. La commune doit retrouver un bon niveau d’entretien et, si l’on ne veut pas que la dette augmente, cet entretien doit être autofinancé par la commune.

- L’autofinancement est donc insuffisant : il est entre 3 et 4 M€ ; il était descendu à 2,3 M€ en 2008, un chiffre extrêmement bas. Au BP 2010, il remonte à 4,2 M€ ce qui paraît encore insuffisant.
- Pour augmenter les recettes de1 M€, soit 3,8 %, il faut que l’impôt sur les ménages augmente de 10 %. Pour mieux comprendre cet écart, regardons comment ont évolué les relations financières avec la communauté d’agglomération du Val d’Orge, la CAVO car c’est là que réside la principale cause des difficultés budgétaires de notre commune.

Les relations financières entre la commune et la communauté d’agglomération

La CAVO verse aux communes une « attribution de compensation », AC, et une « dotation de solidarité communautaire » DSC. Le montant de l’AC est fixé par la loi. L’AC est égale à la différence entre la taxe professionnelle perçue par la commune avant la CAVO et ce que dépensait la commune pour les services qui ont été

transférés à la CAVO, ce qui est correct. Mais ce montant est fixe ; il n’est pas réévalué en fonction de l’inflation. En 2002, l’attribution de compensation versée à Ste Geneviève fut de 6,6 M€ ; elle a un peu diminué avec le transfert de quelques autres services ; elle est aujourd’hui de 6 M€.
La DSC, elle, est votée par la CAVO. Pour Ste Geneviève, elle fut en 2002 de 0,7 M€ ; elle est montée à 0,8 M€ ; elle est aujourd’hui de 0,342 M€ et le maire nous dit qu’elle « est appelée à disparaître » (voir p.6 du rapport du maire) – on se demande bien pourquoi.

Il serait normal que la dotation de la CAVO aux communes augmente au même rythme que la taxe professionnelle, c’est à dire, en 10 ans environ 50 %. Notre budget recevrait alors non pas 6 millions d’euros mais 9 ; 3 M€ de plus.

Pour l’avenir

Si les relations entre la commune et la CAVO ne sont pas modifiées, la situation ne peut que s’aggraver.

Les sommes reversées par la CAVO diminuent en monnaie constante. En conséquence, comme nous l’avons écrit dès 2001 et comme malheureusement cela se vérifie depuis, la création de la CAVO a posé sur le budget des communes un garrot qui l’étrangle peu à peu.

Je ne veux pas analyser ici comment sont prises les décisions de la CAVO ; c’est un autre sujet. Je me bornerai à dire que lorsque la CAVO a décider de dépenser 1 million d’euros de plus, elle a décidé en même temps de reverser 1 M€ de moins aux communes. La CAVO décide les dépenses mais ce sont les conseils municipaux qui doivent voter les impôts qui permettent de la financer.

La boucle qui permet le contrôle démocratique des élus par les électeurs ne peut donc pas fonctionner.

En décidant qu’elle ne lèverait pas d’impôt auprès des ménages et que, pour financer des dépenses sans cesse croissantes, elle conserverait pour elle toute l’augmentation de la taxe professionnelles (qui s’ajoute à la DGF), la CAVO a été, au sens propre et au sens figuré du terme, irresponsable. Pour l’amener à contrôler ses dépenses, il faut la mettre face à face avec les contribuables. Qu’elle reverse donc aux communes une somme qui tienne compte de l’augmentation de la taxe professionnelle depuis son année de création, en 2001. S’il lui manque des ressources, qu’elle lève elle-même l’impôt auprès des ménages ! Elle en a le droit. Alors le contribuable pourra interroger ceux qui, en réalité, prennent les décisions à la CAVO. Nul doute qu’ils y regarderaient à deux fois avant d’engager une

dépense.

Si la CAVO reversait aux communes une somme qui augmente comme la taxe professionnelle, sans avoir à augmenter l’impôt municipal, la commune aurait une capacité d’autofinancement correcte qui lui permettrait de se désendetter de 1 M€ par an.

Depuis des années, nous vous avons signalé ce grave dysfonctionnement de notre démocratie locale et vous ne voulez pas en tenir compte. Nous voterons donc contre votre budget.

Comme le vote, cette année, a été fait par chapitre

Nous nous abstenons sur les chapitres de dépenses de fonctionnement et d’investissement et nous votons contre les chapitres de recettes de fonctionnement et d’investissement.
Interventions Florence POUCH, lors du conseil municipal du 12 janvier 2010
DEBAT BUDGETAIRE

Monsieur le Maire, chers collègues

Bonsoir,

Je partage votre constat le contexte du désengagement de l’État et des partenaires institutionnels des communes, comme la CAF, désengagement qui met en péril les finances des collectivités locales. En cela nous avons exprimé notre solidarité avec la majorité municipale en soutenant certaines motions proposées.

Mais les indicateurs financiers de notre commune (taux d’endettement, taux d’équipement rapporté à la population) étaient mauvais bien avant les projets de réforme du Gouvernement, et bien avant la crise. Nous reconnaissons naturellement les effets de la crise qui affecte directement l’évolution des recettes par exemple celles qui sont assises sur les droits de mutation.

Dans ce contexte, votre décision d’augmenter la fiscalité locale était prévisible. Néanmoins, quoi que vous en disiez, l’augmentation est brutale et sera douloureuse pour les plus fragiles.

Dans votre note de présentation au présent budget, vous parlez de « haut niveau des services rendus » et de « modernisation de notre ville ».

En réalité lorsqu’on regarde la section d’investissement de ce document, on voit qu’elle est très largement accaparée par la rénovation de la salle Gérard Philipe. Il ne s’agit pas de faire une rénovation au rabais de cette salle, à laquelle, comme vous le disiez, les Génovéfains sont effectivement très attachés. Néanmoins je constate que les dépenses d’investissement sont en chute libre par rapport à l’année dernière : - 86% sur les bâtiments scolaires, - 67% sur les bâtiments, -67% à la rubrique Sports Enfance. Je n’oublie bien sûr pas que l’année 2009 a été celle du plan de relance. Cependant, les investissements rentrant dans le cadre de ce plan devaient être engagés, payés et terminés avant le 31 décembre 2009. Il ne pouvait donc s’agir d’investissements réellement structurants pour notre commune.

Aussi, si je respecte les choix opérés par la municipalité, je ne les partage pas, et je voterai contre ce budget.

LORS DU VOTE DU BUDGET
Monsieur le Maire, vous nous proposez un vote global mais le budget doit être voté par chapitre et non globalement.

Ce n’est pas une possibilité, c’est la loi, c’est écrit en toutes lettres dans le document que vous nous avez remis.

En réponse à M. le Maire qui estime qu’un vote par chapitre est inutile si mon vote est entièrement négatif : il faut voir ce que vous nous proposez comme chapitre pour que je vous réponde. Lors de mon intervention, j’ai regretté que l’augmentation des impôts locale soit brutale cette année mais je n’ai pas critiqué les dépenses de fonctionnement dont je constate qu’elles sont effectivement maîtrisées. En revanche je conteste votre politique d’investissements, et je souhaite voter contre.
INTERVENTION AU NOM DU GROUPE SAINTE GENEVIEVE AVANT TOUT

Séance du conseil municipal du 12 janvier 2010
C’est la première fois depuis 21 ans que je vais voter un budget municipal dont personne ne connait aujourd’hui l’amplitude du curseur qu’il faudra déplacer pour arriver le 31 décembre 2010. Comme il est dit dans l’introduction du rapport : « … la préparation de ce budget s’est révélée être un exercice complexe » et c’est le moins que l’on puisse dire. Pour ne prendre qu’un seul exemple on nous a dit qu’une partie ou la totalité (on ne sait plus très bien) de la taxe carbone serait versée en compensation (pour partie) de la taxe professionnelle ; et puis voilà que la dite taxe est retoquée par le Conseil constitutionnel. Ce n’est pas grave on va en faire une autre pour le 1er juillet, d’abord vous noterez l’amateurisme du gouvernement sur la compatibilité de ses décisions avec les lois qu’il est censé connaître, mais en plus cette bévue se chiffre à un peu plus d’1milliard € qui bien entendu vont être compensés par de l’emprunt ; presque 80 % du PIB d’endettement, on est plus à ça près.

Fort heureusement, à Ste Geneviève, nous sommes plus sérieux que cela, et d’ailleurs comment ne pourrait-on pas l’être dans cette situation, car au final ce sont les contribuables d’aujourd’hui et surtout de demain qui paieront la note.  

Je voudrais avant de dire un petit mot sur le budget souligner la gravité sur le plan de l’autonomie des finances locales suite à la suppression de la taxe professionnelle. Indépendamment du préjudice financier (et le mot est faible) il s’agit d’un début de mise sous tutelle des collectivités territoriales avec pour but de livrer au privé des pans entiers du service public (rassurez-vous les plus rentables). La compensation ; c’est obligé les collectivités à tendre la sébile, aujourd’hui on en donne, mais si demain je ne veux plus, il n’y en aura plus. Cette façon d’agir revient à priver les collectivités territoriales de la responsabilité de fixer une partie du montant de leurs recettes. La réforme des collectivités territoriales complétant ce dispositif, il y a danger pour la démocratie.

Comme l’a dit monsieur le maire, « compte-tenu du recul des dotations de l’Etat comme de l’ensemble des organismes publics pour maintenir un bon niveau de prestations et des investissements nécessaire à la modernisation de nos infrastructures, il est proposé d’augmenter les taux d’imposition de 7,73%.

Nous aurions aimé ne pas en arriver là, d’autant que notre principe de politique fiscale locale a toujours été de considérer que la première des politiques sociales c’est de ne pas amputer du pouvoir d’achat par les impôts locaux (surtout la taxe d’habitation). C’est ce que nous avons fait depuis 2001. Durant cette période l’inflation a été de 19% alors que nos taux (ce qui est de notre responsabilité) ont augmenté eux de 9.50 pour la TH et 13.50 pour la TF.

 Nous soutiendrons donc cette proposition, tout en souhaitant dès que possible revenir à notre principe.

Au niveau des recettes, nous déplorons que la DGF n’enregistre aucune augmentation en 2010, ce qui augure mal de la suite, et pour compléter le tableau la CAF (gouvernement et patronat-ordonnances de 1967) redéfinie ses règles d’intervention soit pour SGB une perte de 900 K€ à 1 M€.

Sur les dépenses de fonctionnement :

Elles augmentent de 1.18% ce qui est très raisonnable. Monsieur le maire a dit que nous allons continuer à faire des efforts pour les maîtriser, mais il y aura un moment où nous atteindrons une limite parce que pour reprendre une image maritime si nous écopons pendant que d’autres continuent à faire des trous dans la coque, nous aurons du mal à nous maintenir à flot.

Nous avons noté une diminution substantielle des charges financières dues bien sûr à des taux d’intérêts très bas. Il faut féliciter les services financiers pour ce bon résultat. Nous avons bien fait, car je ne suis pas sûr que cela dure encore longtemps. 

Sur les investissements :

Nous avons été très dynamique en 2009 en adoptant le plan de relance ce qui nous a permis de récupérer 2 années de TVA. Bien sûr pour cette année nous récupérons moins de TVA, mais nous sommes quand même dans une année exceptionnelle puisque nous allons bénéficier de celle correspondante  au plan de relance de 2009, soit 1,856 M€.

1 M€ de subventions supplémentaires par rapport à 2009 grâce au Contrat triennal du département  (soit au total 2,208 M€) pour la salle Gérard Philipe.

Enfin quelques réalisations de cessions foncières intéressantes.

Cela va nous permettre de faire d’importants travaux.

Comme vous en tout premier lieu, je me félicite du projet de la nouvelle salle Gérard Philipe. Je crois que Sainte Geneviève aura là un équipement digne à la fois de la ville et surtout de sa politique culturelle et associative. 

J’ai noté également que les fruits de nos investissements en matière d’isolation thermique de 2 écoles avaient immédiatement diminués les charges de chauffage, et les travaux de construction de l’école maternelle et la suite à l’école Ferdinand Buisson.

Enfin, j’espère que l’hiver que nous vivons saura être clément avec la voirie mais c’est comme les finances on verra au fur et à mesure. 

Vous me permettrez un dernier petit mot de remerciements et de félicitations pour les services financiers et comptables pour l’excellence de leur travail qui, cette année, n’a pas été un long fleuve tranquille.

Mes chers collègues, je vous invite donc a voté ce budget

Je vous remercie de votre attention.

    









Daniel BOUCHON
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Impôts

		Contributions directes		13,580,000.00 €		61.17%

		Compensation CAVO		6,317,712.25 €		28.46%

		Taxe sur l'électricité		670,000.00 €		3.02%

		Taxe additionnelle aux droits de mutation		900,000.00 €		4.05%

		Autres		734,500.00 €		3.31%
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Répartition des impôts et taxes

Autres;
 734 500,00 €;
 3,31 %

Taxe sur l'électricité; 
670 000,00 €;
 3,02 %

Compensation CAVO;
 6 317 712,25 €; 28,46 %

Contributions directes; 
13 580 000,00 €; 61,17 %

Taxe additionnelle aux droits de mutation;
900 000,00 €; 
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				2004				2005				2006				2007				2008				2009

		Evolution des bases de TH		35,543,592 €		3.29%		36,824,325 €		3.60%		38,486,680 €		4.51%		39,632,866 €		2.98%		40,773,489 €		2.88%		41,902,000 €		2.77%

		Evolution des bases de FB		40,240,594 €		3.92%		42,318,253 €		5.16%		43,442,616 €		2.66%		44,563,562 €		2.58%		45,777,426 €		2.72%		47,154,000 €		3.01%

		Evolution des bases de FNB		126,882 €		-0.59%		111,163 €		-12.39%		110,436 €		-0.65%		117,832 €		6.70%		94,228 €		-20.03%		104,000.00 €		10.37%
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